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comme il eft mentionné, ou qui fc proponent de dens wi­
der tel ordre, donnent à un des Coi:imiflairej y nommé», 
une lifte contenant les particularités fuivantes relative» 
ment à eux et chacun d’eux, et auüi touchant chacun 
des srffociéa à eux connexes, c’eft.à-dire, ” le tom,le 
”iiei» de rélidence, l’occupation, fa denomination rew 

*' l gieufe, te nombre de personnes contenues dans fca 
v famille, d.ft,ngua>t les mâks d’avec les femelie » et 
v aufîi'le nombre delfous de l’âgcde quatorze ans d’avec 
” celui de ceux qui font au-delfus, et la jurisdiction ou 
’’‘place où il fe propofe de s’établir, aufli que les dites 
M parties tranfœettent un duplicata de telle lifte au Gref- 
” fier du Confcil Exécutif.*4 Et attendu qu’il acte re» 
pft'fenté a Son Excellence le Gouverneur en Confeil, 
qu’il réfultera beaucoup de fraix et de délai du conftate- 
ment dans telle lifte de l’occupation, dénomination de 
religion, et du nombre de perfonne; contenues dans la 
famille de chaque afïoçié, ainfi que de leur fcxeet âge, 
c* premiere inftancej afin d’y obvier, avis Public e(t 
donné, qu’il fera eftimé fuffifant, que la il fte qui fera 
livrée à un des Conamiflaires et le duplicata <|ui fera 
tfanfmis au Greffier du Confeil Exécutif, contiennent 
feulement le nom et îe lieu de réfid nce des conducteurs 
et de leurs aflociés r fpeCtivemerft, et la jurifJiCtion ou 
place dans laquelle ils fe propofent de s’établir. Mais ceux 
d’entf’eux qui feront approuvés par le Gouverneur et le 
Confeil1 pour êtiy admis à s’établir en cette Province, dé­
clareront lorfqu’i Is prêteront les ferraefis et fouferir nt la 
declaration ordonnés d’être requis par les inftruétions 
de fa Majefté, aux CommifTaires>toutes les particulari­
tés ci-deflus mentionnées."
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fer Otdrt it St* Exctllact, U Ceuturntur a Ctmjtÿ.
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